
ANNEXE 1 

DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU SOUS-CHEF À L'ADMINISTRATEUR EN CHEF 

DES OPÉRATIONS 

PERSONNEL 

- PAYE ET AVANTAGES SOCIAUX 

- 	RELATIONS DE TRAVAIL 

INTERPRÉTATION, APPROBATION ET APPLICATION DES 

CONDITIONS D'EMPLOI ET DES CONVENTIONS 

COLLECTIVES 

1 E , 2E  ET 3E  PAUERS DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

NÉGOCIATION COLLECTIVE 

CONFLITS D'INTÉRÊTS 

- 	CODE D'ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 

- FORMATION 

- ÉVALUATION DU RENDEMENT 

- ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

- ÉQUITÉ EN MATIÈRE D'EMPLOI 

- SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

- DOTATION (DONT LES ARTICLES 29 ET 31 DE LA LEFP) 

MISES EN DISPONIBILITÉ ET RÉAMÉNAGEMENT DE 

L'EFFECTIF 

RECOMMANDATION DE RENVOI 

- 	CLASSIFICATION 

À TOUS LES NIVEAUX INFÉRIEURS À LA CATÉGORIE DE 

GESTION, SAUF DE PE-4 À PE-6, FI-4 ET DE CS-3 À CS-5 

- LANGUES OFFICIELLES 

IDENTIFICATION DU POSTE 

DOTATION IMPÉRATIVE 

FORMATION LINGUISTIQUE 

- 	PLANIFICATION DES RESSOURCES HUMAINES 


